
REPÈRE§

SMIC

11,65 € montant brut horaire
1766,92 € montant brut mensuel
pour 35 heures hebdomadaires.
À défaut d'accord ou de
convention, Ies taux de majoration
horaire sont fixés à :

25% de Ia 36" à la 43" heure
travaillee dans la même semaine;

50% pour les heures suivantes.

SALAIRE HORAIRE
DE BASE OUVRIER
ET EMPLOYÉ (SHBOE)
Entreprises de l0 salâriés ou itlus,
hors agriculture, particuliers employeurs
et aclivttés extraterritolales.

Hausse de 0,5 % au 3" trimestre
Hausse de 4,4 % sur un an
(résultats définitifs).

PLAFOND
sÉcunrrÉ soctALE
3864 € par mois,4616g €
par an (chiffres pour 2024).

INDICE DES PRIX
A LA CONSOMMATION

Hausse de 0,1% en décembre
Baisse de 0,2 % en janvrer
Hausse de3,1o/o sur un an
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) Avec
deux enlants
à charge:

6 ressources annuelles inférieures
ou égales à 74966€, le montant
de base s'élève à :141,99 €
& ressources annuelles inférieures
ou égales à 99922 €:71 €
e supérieures à 99922 € :55,5O €

> Avec trols enfant§
à charge;
g ressources annuelles

inférieures ou égales à812j2€:
323,91€
ê ressources annuelles inférieures
ou égales à 106198 €:16I,95 €
e supérieures à 106198 € : 80,99 €

! Avec quatre enfants:
;,:, ressources annuelles
inférieures ou égales

à 87458 €;181,92 €
3 ressou.ces annuelles inférieures
ou égales à 1124t4 €: 90,97 €
o plus de 112414 € :45,49 €

ASSURANCE.
MALADIE

En rythme annuel, les dépenses de
remboursement du régime général
augmentent de 2,5% sur un an.

ALLOCATIONS
FAMILIALES
lvlontants 2024 calculés sur
le revenu net catégoriel de2022.
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REVENU MENSU
DE SOLIDARITÉ
ACTIVE (RSA)
Variant selon les ressourcês du foyer.

> Personne seule: 607,75 €
> Couple sans enfant ou personne
seule avec une personne à charge :

911,62 €

> Par personne à charge
supplémentaire : 243,10 €
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CHÔMAGE-
ASSURANCE

l-allocation d'aide au retour
à l'emploi (ARE) comprend une
part fixe à 12,71€, + une part
variable égale à 40,4 % du salaire
journalier de référence (SJR).

Cette somme doit être comprise
entre 57 %et75 % du SJR,
Minimum:3I,59 € par jour,
après un emploi à taux plein,

Le montant de l'allocation d,aide
au retour à l'emploi formation
(Aref) est de 22,61 € au minimum.

CHÔMAGE-
SOLIDARITÉ

l-allocation de solidarité
spécifique s'élève à 18,17 €
par jour à taux plein.

RETRAITE

Minimum contributif ; 733 € par
mois (Mico). Minimum contributif
majoré ;876,13 €.
Le plafond de la pension (base
+ complémentaire + Mico) ne doit
pas dépasser :1367,51 €.

Allocation de solidarité
aux personnes âgées (Aspa) :

lO12rO2 € par mois pour une
personne seule sans ressources,
Et I 571,16 € pour un couple.

HANDICAP

Le montant de l'allocation
aux adultes handicapés (AAH)
s'élève à 971,37€ par mois
pour une personne seule
sans ressources.

FONCTION
PUBLIQUEI

IIII
Valeur du point : 4,92 € brut

RETRAITES
COMPLÉMENTAIRES
Point Agirc-Arrco : lr4l59 €
Point lrcantec; 0,51621 €

EVOLUTION
DES LOYERS
L indice de référence
des loyers (lRL) de l'lnsee,
s'établit à142,OG au 4" trimest
2023. Evolution annuelle 3,50?

Pouraller plus loin
a La CFIT rflet en ligne

« Déchiffrages», les principa
indices économiques
et soÇieilx sn Frânce,
en Europe et dans le
Régulièrement mis à

cet outit réalisé en int
est une mine d'inforn
fiables pour tous
les adhérents :

https://www'cf dt.f r/ci

mond
jour,

terne,
nation

En sauoir plus
a Assurance maladie

www.ameli.fr
o Sécurité sociale

www.securite-sociale.f r
o Mutualité soclale agricole

www.msa.fr
t Alloeations familiales

www.caf.fr
o Handicap

www.agefiph.fr
www.fiphfp.fr
w ww l^randicap. gouv.f r

O Retrâitês
www.lassuranceretraiTe.f 

1

www. cfdt-retra ités.f r

wwlv.agirc-arrco.fr
o lnstitut nâtional de

la statistique et des études
économiqires (lnsee)
yuww.insee.fr

a Formâtion
www.orientôtion-pour-tous.fr
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MINIMUM GARANTI
Servant de référence pour
diverses allocations ou indemnités
sociales, il est fixé à 4,15 €
en 2024.
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